
| Direction de la Coordination 
E des Politiques Publiques q 
PRÉFET : et de l'Appui Territorial 
DE ! E LA SARTHE Bureau de l’environnement et de l'utilité publique 

és :_ Direction Départementale de la 
Protection des Populations de la Sarthe 

Service protection de l'environnement 

ARRÊTÉ D'ENREGISTREMENT N°DCPPAT 2021-0287 du ‘. h 

Société CHARCUTERIE COSME 
Siège social 88 avenue Pierre PIFFAULT 

72100 LE MANS 

Exploitation de l'installation CHARCUTERIE COSME SITE CUIT - site de produits alimentaires 
d'origine animale 

se situant 39 boulevard Pierre LEFAUCHEUX 
sur la commune du MANS | 

(Rubrique n° 22211 de la nomenclature des installations classées) 

Le Préfet de la Sarthe 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU l'annexe 111 de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 

VU ie code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46- 
30; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 23 mars 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n°2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale) ‘dela 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée en date du 29 avril 2021, complétée le 1” juin 2021 par ia société 
CHARCUTERIE COSME dont le siège social est situé 88, avenue Pierre PIFFAULT 72100 LE MANS 
pour l'enregistrement d'installations de préparation de produits alimentaires d'origine animale 
(rubrique n° 2221 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune du 
MANS et pour l'aménagement de prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés : 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de 
la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels 
susvisés : 

VU l'arrêté préfectoral n°DCPPAT 2021-0155 du 16 juillet 2021 fixant les jours et heures où le dossier 
d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le lundi 23 août 2021 et le fundi 20 septembre inclus ; 
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VU les observations des conseils municipaux consultés ; 

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

‘VU l'avis du maire du MANS sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU l'acceptation du rejet des effluents dans le réseau d'assainissement fournie par le service Eau et 

Assainissement de Le Mans Métropole ; 

VU le rappôit ‘du 28 octobre 2021 établi par l'inspection des installations classées de la direction 
départementale de la protection des populations ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du 18 novembre 2021 ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
des arrêtés de prescriptions. générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à gärantir la 
prôtection des intérêts mentionnés à l' article L.511-1 du code de |' environnement ; 1 

CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la société CHARCUTERIE COSME, d'aménageménts 
des prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé du 23 mars 2012, article 11.2 ne remet pas 
en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, sous 
réserve du respect des prescriptions spécifiques précisées dans le présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à l'usage industriel ; 

CONSIDÉRANT.que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe 
I de la diréctive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du 
projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et 
au cumul des.incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, 
ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n'y a pas liéu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l' autorisation, environnementale ; ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier du 
1* décembre 2021 et que celui-ci n'a formulé aucune observation ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Sarthe ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 11. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 11.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société CHARCUTERIE COSME représentée par Madame Julie LALANDE, 
Directrice générale, dont le siège social est situé 88, rue Pierre PIFFAULT 72100 LE MANS, faisant 
l'objet de la demande susvisée du 29 avril 2021 et complétée le 1‘ juin 2021, sont enregistrées.



Ces installations sont lécalisées sur ie territoire de la commune du MANS, 39, boulevard Pierre 
LEFAUCHEUX. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d' enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus 
de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 11.2..DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ 

L'activité concerne la préparation de charcuterie cuite. Il s “agit du transfert de la totalité de 
l'activité du site autorisé par arrêté préféctoral n°10-3509 du 14 juin 2010 sur un nouveau site situé à 
la même adresse, excepté l'atelier rillettes. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Capacités 
Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Régime maximales 
  

Préparation ou. conservation de. produits 
alimentaires d'origine animale, par découpage, 
cuisson,  appertisation surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, | 

22211 saurage, enfumage, etc. à l'exclusion des produits Enregistrement 8,5 t/j 
issus du fait et dés corps gras, et des acts | 
classées par ailleurs. 
La quantité de produits entrants étant supérieure à 

tj 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les! * 
rubriques 2770, 2771; 2971 ou 2931 et des 
installations classées au titre de la rubrique 3110 ou 
au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion’ participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avéc les gaz 
de combustion, des matières entrantes | 
Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du -biométhane, du fioul domestique, du ; 

2910.A.2 |charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que cranaree 2,607 MW périodique 
définie au a) ou äu b) i} ou au b) iv) de la définition 
de la biomasse, des produits connexes de scierie et 
des chutes du travail mécanique de bois brut 
relevant du b) v) de ta définition de la biomiasse, de 
la biomasse issue de déchets au sens de l’article L 
541-4-3 du code de l'environnement, où du biogaz 
provenant d'installations classées sous la rubrique 
2781-1, si la. puissance thermique nominale totale 
de l'installation de combustion (*) est supérieure ou 
égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW .



Volume : éléments caractérisänt la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume.des installations 
ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

CLASSEMENT IOTA : 

Le site est visé par la ‘rubrique 21.50 relative aux rejets d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol. 

Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) Régime 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée . 

21.5.0-2 de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont) Déclaration 
. [les écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure 

|à 7 ha mais inférieure à 20 ha : 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et la parcelle suivantes : 

| Commune Parcelle Lieux-dits 

L LE MANS ‘ | RV274 |  X 

  

  

Les installations mentionnées’ à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations ciassées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.31. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, ‘aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par 
l'exploitant, accompagnant sa démande du 28 avril 2021, complétée le 1° juin 2021. 

Elles respectent lés dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables, 
aménagées conformément au présent arrêté. 

L'autorisation de déversement des effluents accordée a été conditionnée : 

* au respect des prescriptions fi fixées dans l'avis sur le permis de construire N°7218121Z0051 du 
12 août 2021, 

+ à la fourniture au service Eau et Assainissément de Le Mans Métropole des plans, notes de 
calcul et fiches techniques demandés dans cet avis. 

Le Mans Métropole 

La convention de déversement entre l'établissement COSME et Lé Mans Métropole est adressée à 
l'Inspection des installations classées, dès signature par les parties.



CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.41. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF. 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.51. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

— : arrêté ministériel de prescriptions générales du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2221 
(préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement; 

— arrêté ministériel de prescriptions générales du 3 août 2018 relatif aux. prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
au titre de la rubrique 2910. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 
PRESCRIPTIONS 

En référence à.la demande de l'exploitant (article R. 512-46-5 du code de l'environnement), les 
prescriptions de l'article 11.2 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 23 mars 2012 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titré de la rubrique n°2221 (préparation ou conservation de produits. 
alimentaires d'origine animale) sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions 
particulières » du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.8. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS, 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS ‘ 

Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont 
complétées et renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 21. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.11. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 11.2 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 MARS 2012 DE 
PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DU 23 MARS 20172 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS: GÉNÉRALES 
APPLICABLES AUX INSTALLATIONS RELEVANT DÙ RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE 
LA RUBRIQUE N°2221 (PRÉPARATION OU CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
D'ORIGINE ANIMALE) 

A l'article 11.2 de l'arrêté ministériel du 23 mars 2012, l'alinéa suivant : 

« - parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques) ; » 

est remplacé par : 
«- parois intérieures et extérieures de classe Bs2d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques) ; » 

La mesure compensatoire suivante est mise en œuvre :



un système de détection incendie est mis en place dans l'intégralité des plénums et dans les zones 
non exposées aux vapeurs ou'à forte hygrométrie (notamment : « réserves épices », « locäux sciure », 
« stockage », « local compresseur »; « transformateur », « tableau général basse tension (TGBT) »). 

PRESCRIPTIONS GÉ NÉRALES 

ARTICLE 2.2.1. ACCESSIBILITÉ 

Afin de permettre l'accès des secours, au moins un portail d'accès est équipé d'un dispositif 
permettant le déverrouillage par le service d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2.2.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION EN LIEN AVEC LE RISQUE DO À LA PRÉSENCE DE 
PANNEAUX PHOÔTOVOLTAÏQUES 

Sur les plans du bâtiment, destinés à faciliter l'intervention des secours, les emplacements du ou 

des locaux techniques onduleurs sont signalés. 

Le pictogramme dédié au risque photovoltaïque est apposé : 

-« à l'extérieur du bâtiment au niveau de l'accès des secours, 

+ aux accès aux volumes :et locaux abritant les équipements tecnniques relatifs à l'énergie 
photovoltaïque, 

- sur les câbles DC tous les 5 mètres. 

Sur les consignes de protection sont indiqués la nature et les emplacements des installations 
photovoltäïques (toiture, façades, fenêtres... 

ARTICLE 2.2.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES EN LIEN AVEC LE RISQUE DÜ À LA PRÉSENCE DE 
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES ‘ 

Un parineau est installé à l'eñtrée du site rappelant les coordonnées de la personne à prévenir en 
cas d'incident ainsi que les’ consignes de sécurité associées à l'exploitätion des panneaux 

photovoltaïques. 

L'ensemble de l'installation photovoltaïque est conçu selon les préconisations du guide UTE C15-172, 
en matière de sécurité incendie. 

: L'ensemble de l'installation est conçu en matière de sécurité incendie selon les préconisations du 
guide pratique réalisé par l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) avec le 
Syndicat des Énergies ‘Renouvelables (SER) baptisé « Spécifications techniques relativés à la 
protection des personnes et des biens dans les installations photovoltaïques raccordées au réseau » 
(1er décembre 2008). . 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter aux intervenants des services de secours tout risque 
de choc électrique au contact d’un conducteur actif de courant çontinu sous tension. Cet objectif 
peut notamment être atteint par l’une des dispositions suivantes, par ordre de préférence 
décroissante : , 

* un système de coupure d'urgence de la liaison DC est-mis en place, positionné au plus près 
de la chaîne photovoltaïque, piloté à distance depuis une commande regroupée avec le 
dispositif de mise hors tension du bâtiment ;



+ les câbles DC cheminent en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et pénètrent 
directement dans chaque local technique onduleur du bâtiment ; ‘ 

«les onduleurs sont positionnés à l'extérieur, sur le toit, au plus près des modules ; 
*__ les câbles DC cheminent à l'intérieur du bâtiment jusqu'au local technique onduleur, et sont 

placés dans un cheminement technique protégé, situé hors locaux à risques particuliers, et 
de degré coupe-feu égäl au degré de stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 
30 minutes ; 

+  les.câbles DC cheminent uniquement dans le volume où se trouvent les onduleurs. Ce 
volume est situé à proximité immédiate des modules. Il n'est accessible ni au public, ni 4u 
personnel ou occupants non autorisés. Le plancher bas de ce volume est stable au feu du 
même degré de stabilité du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes. La s 

Une coupure générale simultanée de l'ensemble des onduleurs est positionnée de façon visible à 
proximité du dispositif de mise hors tension du bâtiment: et identifiée par la mention : « Attention —" 
Présence de deux sources de tension : 1 - Réseau de distribution ;.2 - Panneaux photovoltaïques » en 
lettres noires sur fond jaune. . 

Un cheminement. d'au moins 50° cm de large est laissé libre ‘autour dû ou des champs 
photovoltaïques installés en toiture ; Celui-ci permet notamment d'accéder à toutes les installations 
techniques du toit (exutoires, climatisations, ventilation, visite...) 

Lorsqu'il existe, le local technique onduleur a des parois de degré coupe-feu égal au degré de 
stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum'de 30 minutes. 

ARTICLE 2.2.4. RÉTENTION DES EAUX D'EXTINCTION 

La rétention des eaux d'extinction est assurée conformément aux recommandations du guide D9A 
et une procédure interne est formalisée pour la mise en rétention du site. 

. ; £ . . { | ° 
TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS ET CADUCITÉ 

ARTICLE 341. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. PUBLICITÉ 

‘Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie du MANS et peut y être consultée. 
Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérant principaux qui ont fondé la 
décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'extension d'un élevage porcin est soumise, est 
affiché à la mairie du MANS pendant une durée minimum d'un mois; procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

Une copie du présent arrêté est adressé à chaque conseil municipal ayant été consulté en 
application de l’article R.512-46-11 du code de l'environnement. 

L'arrêté est publié sur le site internet dela préfecture de la Sarthe péndant une durée minimale de 
quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secrét protégé par la loi. 

ARTICLE 3,3 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS



Conformément aux articles L.514-6 et R.514-3:1 du code de l'environnement, le présent arrêté est 

soumis à Un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré auprès du Tribunal administratif de 

Nantes : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.51141 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. ‘ 

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l'article R.214-36, cette décision peut faire l'objet 

d'un recours gracieux auprès du préfet de la Sarthe où hiérarchique auprès du ministre chargé des 

installations classées pour la protection de l'environnement, dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via l'application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.4. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Sarthe, le maire du MANS, la directrice départementale 
de la protection des populations, l'inspecteur -de l'environnement spécialité installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

LE PRÉFET 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Géné 

horse



ANNEXES 

9 à DEL. Wu à l'arrêté n° 2021-0287 du 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

portant enregistrement pour les activités de préparation industrielle de produits à vase de 
viande "exploitée de la société CHARCUTERIE COSME SITE CUIT 

au 39 Boulevard Pierre LEFFAUCHEUX 72 100 LE MANS 

Annexe 1 : Plan de masse 

Annexe 2 : Arrêté ministériel du 23 mars 2012 modifié relatif aux prescriptions générales ap- 
plicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n°2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale) de ia no- 
menclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Annexe 3 : Arrêté ministériel du 3 août 2018 modifié relatif aux prescriptions générales appli- 
cables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclara- 
tion au titre de la rubrique 2910.
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